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Convocation du Conseil Municipal 
 

du 
 

 

21/05/2019
 

 

_

____

Le Conseil  Municipal d’AURAY (56) est convoqué,  pour  une session qui s’ouvrira  le

21/05/2019 à 19 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque Conseiller.

Fait à AURAY, le 

Le Maire,

Joseph ROCHELLE
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SEANCE ORDINAIRE DU 

21/05/2019

Le mardi  21  mai  2019 à 19  HEURES 00, le  Conseil  Municipal  de  la  Commune
d’AURAY  (Morbihan),  légalement  convoqué  le  mardi  14  mai  2019,  s’est  réuni  en
session ordinaire,  à  la Mairie,  dans la  salle  des délibérations sous la présidence de
Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 
Monsieur Joseph ROCHELLE (sauf à la question 4), Monsieur Jean-Michel LASSALLE,
Madame Aurélie QUEIJO, Monsieur Azaïs TOUATI, Madame Annie RENARD, Monsieur
Jean  Claude  BOUQUET,  Madame  Pierrette  LE  BAYON,  Monsieur  Ronan  ALLAIN,
Monsieur  Benoît  GUYOT, Monsieur  Armel  EVANNO, Monsieur  Patrick GOUEGOUX,
Madame Valérie VINET-GELLE, Madame Valérie ROUSSEAU, Monsieur Jean-Pierre
GRUSON,  Madame  Marie-Noëlle  POMMEREUIL,  Monsieur  François  GRENET,
Monsieur Yazid BOUGUELLID, Monsieur Christian PELTAIS, Madame Yvette PUREN,
Monsieur  André MABELLY, Monsieur Jean-Charles  KERLAU, Monsieur  Jean-Claude
LARRIEU

Absents excusés : 
Madame  Marina  LE  ROUZIC  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean  Claude
BOUQUET), Monsieur Roland LE SAUCE (procuration donnée à Monsieur Christian
PELTAIS), Madame Emmanuelle HERVIO (procuration donnée à Madame Marie-Noëlle
POMMEREUIL), Monsieur Mathieu LAMOUR (procuration donnée à Monsieur François
GRENET).

Absents sans procuration : 
Monsieur ROCHELLE (à la question 4),  Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame
AOUCHICHE. 

Secrétaire de séance : Madame Aurélie QUEIJO
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DE CONSEIL 
MUNICIPAL DU 30 AVRIL 2019

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal du Conseil municipal du 30 avril 2019 a
été transmis avec la convocation à chaque membre avant la séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 30 avril 2019

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019
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2- DF - BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE VOTE DU COMPTE DE GESTION 2018

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Le compte de gestion, établi par le comptable de la Ville,  présente les documents de
synthèse de la  comptabilité  générale  et  rend compte par  ailleurs  de  l'exécution du
budget, comparée aux autorisations de dépenses et de recettes.

Le compte de gestion 2018 présente les résultats suivants :

DÉPENSES RECETTES

Section
Investissement

Prévisions 14 406 947,73 € 14 406 947,73 €

Réalisations 5 542 314,42 € 6 882 970,76 €

Résultat net 
au 31/12/2018

1 340 656,34 €

Résultat 
antérieur 
reporté

- 3 342 966,87 €

Solde global 
d’exécution

- 2 002 310,53 €

Section
Fonctionnement

Prévisions 20 908 327,08 € 20 908 327,08 €

Réalisations 15 558 483,76 € 18 304 442,47 €

Résultat net 
au 31/12/2018

2 745 958,71 €

Résultat 
antérieur 
reporté

2 824 057,29 €

Solde global 
d’exécution

5 570 016,00 €

Solde cumulé d’exécution 3 567 705,47 €
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Pour faire le lien avec le résultat repris au Budget 2019, il convient de rajouter le solde
des restes à réaliser en investissement soit 1 000 478,68 €.

Vu l'article L.2121-31 du Code général des collectivités territoriales qui dispose :
"Le conseil municipal arrête le compte administratif  qui lui est annuellement présenté
par  le  maire.  Il  entend,  débat  et  arrête  les  comptes  de gestion du receveur  sauf
règlement définitif",

Vu l'article L. 1612-12 du Code général des collectivités territoriales qui précise que le
conseil  municipal  doit  se prononcer  sur  les  comptes  remis  par  le  comptable de la
collectivité territoriale,

Après s'être fait présenter le compte de gestion de l’exercice 2018 rendu par Monsieur
SAMY BAOUATTOURA , comptable public,

Après s’être assuré que le  comptable public  a repris  dans ses  écritures la  situation
comptable à la date du 31 décembre 2017 et les recettes et dépenses au 31 décembre
2018,

Vu les autorisations de recettes et de dépenses délivrées pendant le-dit exercice,

STATUANT  sur  l’ensemble  des  opérations  effectuées  du  1er  janvier  2018  au  31
décembre 2018, y compris celles relatives à la journée complémentaire,

STATUANT  sur  l’exécution  du  budget  de  l’exercice  2018  en  ce  qui  concerne  les
différentes sections budgétaires et budget annexe,

CONSIDERANT que la comptabilité de Monsieur Samy Bouattoura est régulière et n'a
donné lieu à aucune observation,

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (24 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

-  DECLARE que  le  compte de gestion  du  budget principal  de la  ville  dressé pour
l'exercice  2018  par  le  Trésorier  Principal  d'Auray,  visé  et  certifié  conforme  par
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part.

-  ADMET les résultats définitifs du compte de gestion 2018 du budget principal de la
ville, égaux à ceux du compte administratif du Maire, qui présente un résultat global de
clôture hors reste à réaliser (fonctionnement et investissement) de 3 567 705,47 €.

- APPROUVE les résultats de clôture au 31/12/2018 du compte de gestion de la Ville,
conformes à ceux du compte administratif du Maire.

- APPROUVE le compte de gestion 2018 du budget principal de la Ville.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

INTERVENTIONS :

M. PELTAIS : mon intervention sera un peu plus large que le sujet que vous venez de
présenter mais je n’en ferai qu’une. Avec le vote sur le compte de gestion 2018, il ne
s’agit  pas  de revenir sur ce qui  a  fait  chuter  Jean Dumoulin,  un budget  contesté y
compris dans sa propre équipe. Vous avez décidé de le réajuster, tout en restant dans
le programme, c’est donc un budget partagé "Dumoulin/Rochelle" que nous avons eu
en 2018. Aussi,  vous comprendrez que nous ne pourrons pas voter pour. En effet, si
nous avions été aux manettes, cela aurait été sans doute tout autre. Pour revenir sur un
sujet d’actualité, nous aurions tout fait pour respecter le contrat à l’origine de la création
de la chaufferie bois et tout fait pour que des logements soient construits de manière à
ne pas entraîner de dysfonctionnement sur la chaufferie.  Que dire aussi du manque
d’engagement  de  votre  majorité  dans  le  quartier  de  la  gare.  La  mise  à  plat  de
l’organisation du travail des salariés de la ville, la réforme scolaire mise en application
avec un minimum de débat mais aussi un manque de travail des commissions, que ce
soit  la  commission  développement  économique  ou  la  commission  développement
durable qui nous a mis dans l’incapacité de discuter de projets alternatifs au regard des
enjeux  du  moment,  qu’il  s’agisse  des  transports  ou  de  mobilité  douce.  Vous
comprendrez que nous  voterons  contre. En effet, rien ou trop peu sur les questions
environnementales, sur le volet social, les déplacements. 
Concernant le budget du personnel,  vous avez une augmentation de 34 % de la part
des  salariés  non  statutaires.  Il  y  a  aussi  des  choix  qui  ont  été  faits  en  matière
d’investissements  qui  à  notre  avis  n’étaient  pas  justifiés ;  l’installation de  la  vidéo
protection, 260 000 euros, dans le même temps près de 70 000 euros d’amendes de
police, et ceci pour une grosse part y compris chez les commerçants ceci étant à mettre
en parallèle  des  120 000 euros  pour les  économies  d’énergie  ce qui  explique sans
doute l’augmentation de la consommation d’énergie  sur la commune. Dans le même
temps là où nous avons plus sur la sécurité, nous avons des baisses notamment sur
l’investissement pour le péri scolaire car le nombre d’enfants est en augmentation et
que dire  aussi de l’investissement pour l’infrastructure, au détriment de la dimension
sociale.  Je fais simplement référence aux 3 millions d’euros qui  ont été  mis pour la
place de la République. 
J’aimerais avoir  des informations concernant la  redevance service à caractère social
dont 100 000 euros ont été annulés soit les 2 tiers du montant prévu. 
J’ai eu l’occasion de beaucoup revenir sur les questions environnementales, ce ne sont
pas  les  2 000  euros  d’arbres  plantés  qui  suffiront  à  masquer  votre  manque
d’engagement sur les questions environnementales sur la commune. 
Pour finir, la rénovation du Gumenen revue à la baisse et pour cause, 418 000 euros,
dont les crédits ont été annulés, auraient permis effectivement un autre engagement de
votre  part  pour  répondre aux  besoins  en  matière  sociale,  environnementale  sur  la
commune et notamment  sur ce quartier  où  j’ai  eu l’occasion de vous  interpeller  la
dernière fois sur vos projets, je crois qu’il faudra qu’on s’y penche.
Autre question, ce sont les questions sur l’équipement "Vie associative" où il semblerait
que nous  ayons  un gros  zéro,  peut  être  ai-je  mal  lu  donc  j’aurais  voulu avoir  des
informations par rapport à ce point. Merci.
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M. LE MAIRE : je ne sais pas si vos questions se portent vraiment sur le compte de
gestion ou sur le compte administratif ?

M. PELTAIS :  je vous ai dit que je ne faisais qu’une intervention plus large pour tout
englober.

M.  LE  MAIRE :  je  vais  essayer  de  répondre  à  toutes  vos  questions.  Vous  avez
commencé par une intervention sur la chaufferie bois, en indiquant que nous n’avons
pas fait le nécessaire pour reconstruire à temps tous les logements. Vous savez très
bien comme nous tous ici, que dès lors que nous sommes passés en quartier prioritaire
au titre de la politique de la ville, il y a eu interdiction de refaire du logement social là où
il y avait du logement social.  C’est à dire qu’il y a une certaine mixité sociale qui doit
être mise en œuvre et que dans ce cadre la ce sont des investisseurs privés cette fois
et non pas des bailleurs sociaux qui peuvent intervenir sur ce quartier. Nous sommes
donc liés à leur volonté d’investissement et nous ne pouvons guère agir à ce niveau là.
Si l’Etat n’avait pas classé ce quartier en quartier prioritaire, effectivement on aurait pu
avoir autre chose plus rapidement. Ce n’est pas de notre fait. Vous avez indiqué qu’il y
avait des problèmes dans le quartier de la gare, je suppose que c’est lié aux travaux du
PEM ? 

M. PELTAIS : oui, tout à fait.

M.  ROCHELLE : les  travaux  du  PEM  se  poursuivent  normalement.  La  partie
investissement de la ville est assurée pleinement en liaison avec la ville de Brech et
AQTA. Toutes les prévisions de travaux se déroulent selon le planning qui était prévu.
On essaie d’améliorer tout ce qu’il faut au niveau des activités commerciales  et des
différents  commerces  qui  sont  potentiellement  impactés.  Nous  essayons  aussi
d’améliorer tout ce que nous pouvons du point de vue de la capacité de stationnement
temporaire qu’on peut aménager ici ou là. On ne peut guère faire mieux en fonction de
la quantité de travaux qui sont engagés.
Vous avez parlé de mise à plat de l’organisation du temps de travail des salariés, cela a
été fait, c’était antérieur à 2018. Effectivement il y a une mise à plat qui a été faite mais
bien en amont avec  la  mise en place des  1 607 heures  puisque c’est  la  loi.  Nous
essayons  au contraire d’améliorer  les  conditions  de travail à savoir  que là  ou nous
avions  des  personnels  qui  antérieurement  avaient  des  contrats  CDD  qui  se
renouvelaient régulièrement, on a privilégié des CDD annualisés pour leur donner une
certaine  sécurité  et  une  certaine  assurance  de  revenus.  Cela  permet  également
d’envisager une formation pour tous ces personnels qui jusqu’à présent ne pouvaient
pas en bénéficier. 
En ce qui concerne, la réforme des rythmes scolaires, vous savez comme nous tous ici,
que les conseils d’écoles ont été interrogés sur ce qu’il convenait de faire et nous avons
suivi, me semble t-il, les propositions qui ont été faites par ces instances. 
Concernant la rémunération du personnel non titulaire qui augmente de 34 %, cela vient
d’un certain nombre de congés d’agents qui ne sont pas disponibles, ce n’est pas une
volonté politique, c’est une constatation. Quand un agent est absent nous devons le
remplacer et il se trouve que certaines années il y a plus d’absences que d’autres sans
que nous puissions  intervenir  dans le  sens  d’une minoration. Vous savez que nous
avons  aussi  entamé  une réflexion  sur  les  risques  psychosociaux,  une  étude a  été
engagée, et vous en aurez bientôt les résultats. 
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Vous  avez  critiqué  le  fait  qu’il  n’y  ait  pas  eu  de  commissions  développement
économique et commission de développement durable pendant un certain temps. Vous
savez que nous avons pris la direction de cette mairie au mois de septembre 2018 et
que  depuis,  bien  au  contraire,  nous  essayons  de  faire  en  sorte  que  toutes  les
commissions puissent travailler  aussi convenablement et sereinement que possible. La
commission  environnement  développement  durable  est  en  place.  La  commission
développement économique est en place également. Nous avons également ajouté une
commission  ressources  humaines  qui  n’existait  pas  préalablement  et  qui  permet
justement d’avoir une vision commune de toutes les perspectives de recrutements de
remplacement de personnel, et cela va dans le sens aussi de la transparence.
Vous dites que nous n’avons pas assez travaillé sur les transports et la mobilité douce,
nous faisons au mieux. Nous avons agrandi les zones "30", pour le bien des Alréens
afin  d’éviter  de  trop grandes  vitesses  ici  ou  là.  Cela n’empêche  pas  que certains
dépassent  les  vitesses  certes.  Pour  la  mobilité  douce,  à  chaque fois  que  nous  le
pouvons, nous faisons en sorte de laisser le passage pour des déplacements à vélo.
Vous n’avez rien vu sur l’environnement, les déplacements et le volet social, je ne suis
pas tout à fait en accord avec vous. 
Vous  avez  parlé  de choix  d’investissements  non justifiés  avec  la  vidéoprotection.  A
l’usage cette vidéoprotection nous a permis de résoudre certains désagréments de la
vie de tous les jours qui malheureusement impactent les commerçants ou les Alréens.
Vous avez dit  que les amendes de police étaient en augmentation. Vous savez aussi
bien que moi  que c’est  un reversement au revenu national.  On ne récolte  pas  les
amendes  que  la  police  municipale  dresse.  Tout  cet  argent  est  envoyé  au  niveau
national et ensuite redistribué suivant un algorithme que je ne connais pas et qui n’est
pas lié au nombre de procès verbaux dressés au niveau local.
Les économies d’énergie pour 100 000 euros, vous dites que ce n’est pas assez mais
cela  continue.  Nous  continuons  à  investir  pour  les  économies  d’énergie,  pas
suffisamment  d’après  vous,  on  essaie  de  faire  en  sorte  d’avoir  un  programme
d’économies d’énergie constant afin de diminuer la dépense d’énergie autant que faire
ce  peu  avec  notamment  des  remplacements  de  luminaires  très  consommateurs
d’énergies par des luminaires beaucoup moins consommateurs. 
Les investissements péri-scolaires, vous avez dit que nous n’en réalisions pas assez, je
crois  que dans  les  écoles,  nous essayons de répondre aux  demandes  des  parents
d’élèves et aussi des enseignants pour  le matériel dont ils disposent que ce soit  du
matériel informatique, du mobilier ou toutes les aides que l’on peut apporter pour un
fonctionnement normal des écoles. Des remises en peinture sont faites régulièrement
ici  ou  là,  un  entretien  régulier  est  fait  et  que  je  sache  les  écoles  d’Auray  sont
globalement dans un état satisfaisant. 
Pour les services à caractère social, vous me parlez de 100 000 euros. Je n’ai pas la
réponse mais nous y reviendrons ultérieurement. 
Vous dites que nous n’avons pas fait assez pour les plantations d’arbres. Je suis tout à
fait  d’accord avec vous et nous avons un programme de réalisation d’espaces verts
pour 2019 avec  des  replantations  d’arbres qui  compensent des investissements  qui
n’ont pas été suffisants à certains moments. 
Aménagement du Gumenen, vous dites que nous n’avons pas dépensé tout ce qui était
prévu.  L’opération  de  renouvellement  urbain  du  Gumenen  relève  des  AP/CP cela
signifie que les crédits non utilisés cette année sont reportés sur l’année suivante. Il n’y
a donc pas  de réduction ou d’annulation mais un transfert. 
Vous me parlez de la vie associative, je compléterai mon propos ultérieurement si vous
me le permettez. 
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Nous avons tous vécu une année 2018 difficile, et nous essayons de faire en sorte que
2019 soit placée sous un signe positif, sous un signe de sérénité. Nous faisons tout ce
que nous pouvons dans ce cadre là. 

3- DF - COMPTES ADMINISTRATIFS 2018 - ELECTION DU PRESIDENT DE 
SEANCE

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Lors du vote du compte administratif, le Maire doit se retirer au moment du vote.
Il convient donc d'élire un président de séance, remplaçant du Maire.

Il est proposé, pour désigner le président de séance, un vote à main levée.

Vu l'article L 2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Vu l’article L2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Monsieur Le Maire propose que Monsieur Lassallle soit désigné président de séance.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE le principe du vote à main levée

-  ELIT Monsieur  Lassalle  président  de  séance pour  les  délibérations  consacrées  à
l'adoption des comptes administratifs.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019
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4- DF - COMPTE ADMINISTRATIF 2018 : APPROBATION BUDGET PRINCIPAL DE 
LA VILLE D'AURAY

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

La présentation du Compte Administratif figure en annexe.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,

Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (18 voix pour),

7 voix contre :
Monsieur GRUSON, Madame POMMEREUIL, Monsieur LE SAUCE, Monsieur 
GRENET, Madame HERVIO, Monsieur PELTAIS, Monsieur LAMOUR

4 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Monsieur ROCHELLE, Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- CONSTATE pour  le  budget  principal,  la concordance des  écritures comptables du
compte administratif 2018 avec celles du compte de gestion 2018.

- ARRÊTE les comptes 2018 du budget principal Ville.

- APPROUVE le compte administratif 2018 du budget principal de la Ville d’Auray.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

INTERVENTIONS :

M. GRENET : Monsieur Peltais a déjà apporté un certain nombre de remarques sur le
budget. Effectivement il s’agit d’un budget 2018 qui n’est pas de notre équipe et nous
aurions  certainement pas fait  les mêmes choix sur certains domaines. Ceci explique
pourquoi nous n’approuverons pas ce compte administratif.

M. PELTAIS : je reviens sur les économies d’énergies, comment expliquer qu’un crédit
de 44 000 euros ait été annulé ? Vous avez présenté le bilan en mettant en avant la
bonne gestion en matière de personnel et la réduction des charges. Une réduction des
charges  et  plus de précarisation c’est  aussi comme on le  constate dans  le  résultat
moins  de  cotisations  sociales  et  donc  moins  de  charges.  C’est  autant  de  salaires
différés  en  moins  pour  les  salariés  et  moins  de  versements  d’URSSAF  pour  les
retraites, les ASSEDIC et même pour la médecine du travail. On le retrouve d’ailleurs
dans votre présentation à la formation professionnelle avec toutes les conséquence que
cela entraîne sur les garanties sociales. Nous n’avons pas la même appréhension des
questions de masse salariale. Pour nous c’est un investissement.
Je vous ai aussi interpellé tout à l’heure sur la dimension culturelle. Pourquoi y a t’il un
crédit  réduit de 30 000 euros ? 
Puis vous avez fait référence au Gumenen avec des crédits annulés. L’explication on la
connaît  mais  il  s’agissait  du manque d’engagement  pour  essayer  de créer  d’autres
logements et je pense qu’il y a là aussi un besoin de réunir la commission économique
pour  voir  comment  on  peut  être  force  de  proposition  pour  que  les  terrains  libres
puissent répondre aux besoins de la population tout en respectant la loi. C’est comment
fait-on travailler  l’ensemble des  personnes  qui  veulent  bien contribuer à  ce que l’on
puisse répondre un peu mieux aux besoins de la population.
Vous avez évoqué la vidéoprotection, avec l’investissement que nous estimons un peu
lourd, et  dans le même temps on relève que pour améliorer la sécurité et  la salubrité
des  Alréens  il  n’y  a  que  7  659  euros.  Ceci  nous  permet  de  dire  qu’il  y  a  des
investissements qui auraient pu être fléchés ailleurs,  notamment sur les rues d’Auray
qui mériteraient des investissements afin de sécuriser notre population vieillissante et
faciliter l’accèssibilité aux personnes handicapées. 

M.  LE  MAIRE :  concernant  les  dépenses  liées  aux  remplacements  des  titulaires.
Lorsqu’un titulaire part  en congé maternité il parait  intéressant de le remplacer, nous
avons donc un budget pour permettre à quelqu’un de venir  remplacer  l’agent.  Vous
notez  une  augmentation,  mais  l’objectif  est  bien de  remplacer  les  agents  en arrêt
maladie afin que le service continu de fonctionner de manière aussi satisfaisante que
possible.  Il ne s’agit  pas d’une volonté politique mais  d’un remplacement  technique.
Nous observons les absences pour arrêt  maladie et nous essayons de faire en sorte
que les conditions de travail soient les meilleures possibles pour le personnel.  Quand
un agent à un accident de travail ou qu’il faut le remplacer, on essaye de faire en sorte
que le service fonctionne au mieux.
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Vous revenez sur le Gumenen, mais je vous ai déjà répondu. Ce n’est pas nous qui
reconstruisons ce n’est pas  possible.  Ce sont  les investisseurs  qui  décident ou pas
d’investir au Gumenen. Nous faisons tout ce que nous pouvons pour améliorer l’image
du Gumenen de telle  manière que ces investisseurs  soient intéressés.  Quand vous
voyez tous les aménagements qui ont été réalisés sur ce secteur, et quand on échange
avec  les  habitants  du quartier,  ceux-ci  reconnaissent  que  ce qui  a  été réalisé  est
considérable. Il reste en effet  à reconstruire les espaces qui sont disponibles mais ce
n’est pas lié à notre volonté de ne pas les reconstruire. 
Vous dites que les investissements auraient pu être fléchés ailleurs. On peut toujours
flécher  les  investissements  ailleurs,  mais  nous  essayons  de faire  en  sorte  que les
investissements soient fléchés dans tous les domaines. On ne peut pas tout mettre sur
les  voiries  et  oublier  qu’il  y  a  des  équipements  sportifs  à  maintenir  ou  des
aménagements autres à assumer dans un domaine ou un autre. 
Vous nous  reprochez l’installation de la  vidéoprotection.  C’est en effet  cette fois un
choix politique. A chacun ses propres choix.  Il se trouve que ces choix ont permis à
certains  moments  de  résoudre  certaines  incivilités  ou  affaires  en  liaison  avec  les
services de gendarmerie ou de police municipale. A certains moment ce système peut
se révéler payant et permet de mettre fin à certains agissements. 
Évidemment que nous devons refaire des rues. Nous essayons de les faire aussi vite
que possible avec un certain programme. Cependant, même si c’est important nous ne
mettrons pas tout sur la voirie. 
Vous  parlez  des  personnes  à mobilité  réduite.  L’aménagement  du centre ville  tient
compte de ces personnes. Nous en tenons compte également à chaque fois que nous
réalisons une nouvelle voirie. On s’arrange à chaque fois que cela est possible, pour
réaliser un trottoir de largeur suffisante avec 1 mètre 40 minimum. Nous faisons en
sorte que les déplacements des Alréens soient facilités à chaque fois qu’une voirie est
refaite.  Les  programmes  avancent,  mais  nous  ne pouvons  pas  tout  mettre  sur  les
voiries. 
Vous parlez aussi des aides aux associations que vous estimez être insuffisantes. Il faut
faire attention aux montants, il y a des montants qui disparaissent puisqu’il sont affectés
de manière comptable dans des colonnes de dépenses différentes. Cela ne veut pas
dire que les aides aux associations aient été minorées. 
Concernant le social et la santé. C’est une politique qui est portée essentiellement par
le CCAS. Ici nous étudions le compte administratif de la ville et non pas celui du CCAS.
Dans le compte administratif du CCAS nous avons des dépenses conséquentes dans
ce domaine d’intervention. 
Concernant  les  crédits  annulés  qui  n’ont  pas  pu  être  engagés.  Le  programme
d’économies d’énergie est maintenu en 2019 (101 531 euros). 
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M. TOUATI : je voulais juste remercier Monsieur Grenet et  Monsieur Peltais pour  le
compliment indirect  même si  vous  l’avez  peut-être  fait  involontairement.  Vous  avez
indiqué que le budget était celui de Rochelle/Dumoulin et quelque part vous faites un
compliment à l’équipe puisque peut importe que ce soit  Dumoulin  ou Rochelle  vous
avez en face de vous une équipe qui est dans la continuité. Certains ont choisi de ne
pas rester dans notre équipe, c’est un fait. Mais au moins l’ensemble des personnes ici
continuent d’approuver ce qui a été fait lors dans précedents budgets et celui ci aussi
participe à la volonté de l’équipe. Donc peu importe celui qui manage, l’équipe aussi est
là et continue d’apporter sa vision et de critiquer aussi.  Vous parliez tout à l’heure de
l’autofinancement qui donne peut-être un peu plus de possibilité maintenant et l’équipe
veille aussi à ne pas le dilapider. L’équipe travail et adhère aussi à l’ensemble de ce
projet  de budget et  de travaux. Je répète aussi  que sur les  choix  il  y a  aussi  des
discussions qui sont ouvertes. Vous avez cité un certain nombre de projets que vous
n’auriez peut-être pas fait, mais au moins ils sont discutés ici et  nous n’avons pas à
rougir des projets qui ont été réalisés par l’équipe municipale.

20H14 Monsieur le Maire sort. 

5- DF - COMPTE RENDU DE LA GESTION DE LA DETTE ET DETERMINATION DU 
PROGRAMME D'EMPRUNT

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

La présentation figure en annexe.

Le Conseil municipal :

- PREND acte du rapport sur la gestion de la dette de la commune.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

6- DF - TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE - REVALORISATION DES 
TARIFS AU 1ER JANVIER 2020

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

Il est  proposé de maintenir les tarifs de la Taxe Locale sur la Publicité Extérieure au
même niveau que 2019, conformément au tableau suivant :

Enseignes

Dispositifs publicitaires
et pré-enseignes

(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et pré-enseignes

(supports numériques)

Superficie
supérieure à

7 m² et
inférieure ou

égale à 12 m²

Superficie
supérieure
à 12 m² et
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale
à 50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €

Les montants maximum de base de la T.L.P.E, en fonction de la taille des collectivités
s’élèvent pour 2020 à:

Par m² et par an

Communes et EPCI de moins de 50 000 habitants 16,00 €

Communes et EPCI entre 50 000 et 199 999 habitants 21,10 €

Communes et EPCI de 200 000 habitants et plus 31,90 €

Communes de moins de 50 000 habitants appartenant à un EPCI
de 50 000 habitants et plus

21,10€

Communes de 50 000 habitants et plus appartenant à un EPCI de
200 000 habitants et plus 31,90 €
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Cependant la Ville d’Auray ne souhaite pas augmenter ses tarifs applicables pour 2020.

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2333-6 à L.
2333-16 ;

Vu la délibération du conseil municipal du 22 octobre 2008 instituant la T.L.P.E. et fixant
les tarifs ;

Vu la délibération du conseil municipal du 30 juin 2014 approuvant la réfaction de 50 %
du tarif des enseignes, autres que celles scellées au sol, dont la somme des surfaces
correspondant à une même activité est inférieure ou égale à 12 m² ainsi que les tarifs
2015 ;

Considérant :

-  qu'en  l'absence  de  délibération  contraire  du  conseil  municipal,  les  enseignes
apposées sur un immeuble ou un terrain et relatives à une activité qui s'y exerce sont
exonérées du paiement de la T.L.P.E. si la somme de leurs superficies est inférieure ou
égale à 7 m² ;

- que ces tarifs maximaux de base font l'objet de coefficients multiplicateurs, en fonction
du support publicitaire et de sa superficie :
- qu'il  est  possible  de fixer  des  tarifs inférieurs  aux  tarifs maximaux de base. Cette
minoration peut  être  différente selon  les  catégories  de supports,  mais  le  coefficient
multiplicateur n'est pas modulable ;

- que les collectivités peuvent augmenter ou réduire leurs tarifs à plusieurs conditions :

- la délibération doit être prise avant le 1er juillet de l'année précédant l'année 
d'application (soit  avant le 1er juillet 2019 pour une application au 1er janvier  
2020) ;

- l'augmentation du tarif de base par m² d'un support est limitée à 5 € par rapport
au tarif de l'année précédente ;

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

-  MAINTIENT comme suit,  pour une application au 1er janvier  2020, les tarifs de la
TLPE. 
Les tarifs s'entendent par mètre carré et par an.

Enseignes

Dispositifs publicitaires
et pré-enseignes

(supports non
numériques)

Dispositifs publicitaires
et pré-enseignes

(supports numériques)

Superficie
supérieure
à 7 m² et
inférieure
ou égale à

12 m²

Superficie
supérieure
à 12 m² et
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

Superficie
inférieure
ou égale à

50 m²

Superficie
supérieure

à 50 m²

20,50 € 41,00 € 82,00 € 20,50 € 41,00 € 61,50 € 123,00 €

- EXONERE, en application de l'article L 2333-8 du CGCT, à hauteur de 50 % :
les enseignes, autres que celles scellées au sol, si la somme de leurs superficies est
inférieure ou égale à 12 mètres carrés.

- VOTE les tarifs 2020, tels que mentionnés dans le tableau ci dessus

- PREND ACTE de la possibilité d’indexation annuelle automatique de l’ensemble des
tarifs de la TLPE sur l’inflation et DECIDE de ne pas l’appliquer

Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019
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7- DF - GARANTIE DE DEUX LIGNES D'EMPRUNTS D'UN MONTANT TOTAL DE 
578 000 EUROS AUPRES DE LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS, AU 
PROFIT D'ESPACIL HABITAT- REALISATION DE 11 LOGEMENTS "RESIDENCE 
VERSANT SUD", SITUES 1BIS RUE FRANCOIS GUHUR

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

La  SA d’HLM Espacil  Habitat  a  sollicité,  par  courrier  en  date du 15  avril  2019,  la
garantie de la Ville d’Auray à hauteur de 50% pour deux lignes prêts pour un montant
total de 578 000 euros auprès de la Caisse des dépôts et consignations.

Ces prêts ont pour objet le financement d’une opération de réalisation de 11 logements
de la résidence "Versant Sud", situés au 1bis rue François Guhur à Auray.
La garantie des 50% restant sera sollicitée auprès d’AQTA.

Cette  opération a été validée par le Conseil d’Administration d’Espacil Habitat  le 19
Février 2016.

Les deux lignes de prêts se répartissent de la façon suivante :

- 175 100 euros de prêt PLAI ( Prêt Locatif Aidé d’Intégration Construction)
- 402 900 euros de prêt PLUS ( Prêt Locatif à Usage Social Construction)

Le plan de financement complet de l’opération figure en annexe.

Vu l’avis de la commission finances du 9 Mai 2019.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales; 

Vu l'article 2298 du Code civil;

Vu le Contrat de Prêt N° 94136 en annexe signé entre: ESPACIL HABITAT SA HLM ci
après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE
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Le Conseil municipal :

- ACCORDE sa garantie à hauteur de 50,00 % pour le remboursement d’un Prêt d’un
montant total de 578 000 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des
dépôts  et  consignations,  selon  les  caractéristiques  financières  et  aux  charges  et
conditions du Contrat de prêt N° 94136 constitué de 2 Ligne(s) du Prêt.
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

- ACCORDE sa garantie aux conditions suivantes :
La garantie  de la  collectivité  est accordée pour  la  durée totale  du Prêt et  jusqu’au
complet  remboursement  de  celui-ci  et  porte  sur  l’ensemble  des  sommes
contractuellement dues  par  l’Emprunteur dont  il  ne se serait  pas  acquitté  à  la  date
d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations,
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de
ressources nécessaires à ce règlement.

- S’ENGAGE pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

8- DF - CREATION DE TARIFS D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE 
PUBLIC

Monsieur Joseph ROCHELLE, Maire, expose à l'assemblée :

La Ville n’a pas de tarifs actuellement pour l’occupation du domaine public ponctuel lors
de manifestations pour l’installation ou l’extension de terrasses.

Il est donc proposé de créer un tarif d’occupation du domaine public par jour et par m2
pour une occupation du domaine public. Ce tarif sera applicable tant pour les créations
de terrasses provisoires ou les extensions de terrasses existantes.
Un tarif  pour l’installation de buvettes ou de tireuses à bières (maximum 4 becs ) est
aussi proposé.
Comme cela se fait pour l’occupation annuelle ou semestrielle, les tarifs sont différents
selon les secteurs de la ville concernés.

Des frais  de dossier seront demandés, une fois par an, à  la  première demande de
création  ou  d’extension  comme  cela  se  fait  pour  une  occupation  annuelle  ou
semestrielle. 

Pour  les  associations,  la  gratuité  sera  proposée  avec  une  valorisation  dans  leurs
comptes calculée sur la base des tarifs votés.

L’occupation  du  domaine  public  sera  bien  sûr  conditionnée  par  l’obtention  d’une
autorisation préalable.

La nouvelle grille tarifaire est annexée à la présente délibération.

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),
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3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  ADOPTE les tarifs  journaliers d’occupation du domaine public  pour la  création ou
l’extension de terrasses, le tarif pour l’installation de tireuses à bières ou de buvettes
sur le domaine public.

- ADOPTE la grille tarifaire annexée pour l’année 2019.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

9- DAC - APPROBATION DE L'AVENANT N°1 RELATIF A LA CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION TI DOUAR ALRE 
POUR L'ORGANISATION DE DANS ALRE

Monsieur Jean-Michel LASSALLE, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

La Ville d'AURAY, au travers de sa politique culturelle, poursuit notamment l’objectif de
démocratiser l’accès à l’offre culturelle et de favoriser l’émergence d’expressions et de
pratiques culturelles.

Par ailleurs, signataire de la charte YA D'AR BREZHONEG en 2016, elle est également
soucieuse de défendre et promouvoir le patrimoine culturel breton.

L’association  TI  DOUAR  ALRE  dont  les  objectifs  sont  de  fédérer  les  énergies
(associations, individus...) afin de promouvoir le patrimoine breton au sens large, est un
partenaire  privilégié  de la  Ville  dans la mise en œuvre de sa politique culturelle  au
travers des propositions d'animations annuelles, dont « Un automne autrement ». 

Le présent avenant n°1 complète la convention de partenariat approuvée par le Conseil
Municipal du 30 mai 2017 pur tenir compte de nouveaux projets. Il vise en effet à fixer
les modalités d’organisation de soirées dédiées à la musique et aux danses bretonnes,
DAÑS ALRE, les vendredis des mois de juillet et août 2019.

La  Commission  culture,  patrimoine  du  27/02/19  a  été  informée  et  n’a  pas  émis
d’objection.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (25 voix pour),

1 abstention(s) :
Monsieur EVANNO

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE l’avenant n°1 relatif à la convention de partenariat entre la Ville d’Auray
et l’Association TI DOUAR ALRE.

- AUTORISE le Maire à le signer.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

10- DAC - ECOLE DE MUSIQUE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LES VILLES DE BREC'H ET 
PLUNERET POUR L'ANNEE SCOLAIRE 2019/2020

Monsieur Jean-Michel LASSALLE, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Les Villes de Brec’h et Pluneret ont exprimé leur volonté de poursuivre le partenariat
avec la Ville d’Auray afin de proposer aux habitants de leur commune la possibilité d’un
accès à des enseignements ou formations musicales et instrumentales.

Le présent projet  de convention a pour objet  de préciser les conditions  et modalités
d’application pratiques et financières convenues entre les parties.

Dans  un  souci  de  cohérence  d’évolution des  tarifs,  il  est  proposé  d’augmenter  la
participation des communes et des usagers selon l’indice des prix à la consommation,
soit 1,50 % arrondi, à l’instar des tarifs pratiqués pour les Alréens.

A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 25/04/19.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE le  projet  de  convention  de  partenariat  avec  les  Villes  de  Brec’h  et
Pluneret.

- AUTORISE le Maire à signer la convention.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

INTERVENTIONS :

M. GRENET : Avec ces augmentations régulières, on arrive maintenant à des sommes
importantes. Si on regarde la ligne instrument pour solfège, tarif 2018/2019, 775 euros,
ça commence à faire cher pour les familles.

M. LASSALLE : vous aurez bien compris qu’une part est prise en charge par les villes
de Pluneret et de Brech (40%) et l’autre part  par les familles.  Nous sommes obligés
d’augmenter  puisque  l’inflation  est  là  pour  tout,  les  salaires  et  les  charges.  Nous
minimisons cette augmentation puisque nous appliquons 1,50 % alors que l’an passé
c’était 1,80 %. Nous sommes encore loin du vrai coût de la scolarité d’un élève à l’école
de musique.

M. GRENET :  ce que je voulais dire c’est que l’accès à la musique n’est pas encore
pour tout le monde loin de là. Il faudrait peut-être réfléchir à trouver une solution pour
que des  familles  qui  n’ont pas  les  moyens  puissent  aussi  avoir  accès à l’école de
musique. Aujourd’hui c’est loin d’être le cas.

M. LE MAIRE :  c’est  une piste  qu’il  faudra que l’on explore. Certaines associations
pourraient proposer des initiations.

M. LASSALLE : la MAL donne aussi des cours de musique, subventionnés par la ville
avec des tarifs sociaux intéressants.

Mme POMMEREUIL : ce n’est pas la même chose. 

M. LASSALLE : nous sommes d’accord ce n’est pas la même chose.
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11- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2019/2020 DES SERVICES 
ARCHIVES - PATRIMOINE ET ANIMATIONS DE LA VILLE

Monsieur Patrick GOUEGOUX, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

Dans un souci de cohérence et de lisibilité de l’évolution des tarifs des services de la
Ville d’Auray, il est  proposé de maintenir ou d’augmenter selon l’évolution de l’indice
des  prix  à  la  consommation,  soit  1,50 % les tarifs  des  services de la  Direction de
l’Action Culturelle et d’en créer de nouveaux :

1/ Archives - Patrimoine
Proposition d’augmenter les tarifs suivants de 1,50 % arrondi :
- tarifs des ateliers du patrimoine,
- tarifs de prêt d’exposition.

Proposition de créer de nouveaux tarifs :
- création et personnalisation d’un atelier du patrimoine à destination des scolaires
- tarifs des visites guidées

2/ Animations de la Ville
Proposition de créer de nouveaux tarifs :
- Marchés artisanaux et brocantes à Saint - Goustan
- Marchés artisanaux et brocantes hors Saint - Goustan

Proposition de maintenir les tarifs Noël à Auray

A reçu un avis favorable en Commission Finances, Budget du 09/05/2019,
A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 25/04/2019,

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (26 voix pour),

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

-  APPROUVE la  grille  tarifaire  2019/2020  des  services  Archives  -  Patrimoine  et
Animations de la Ville.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

12- DAC - APPROBATION DE LA GRILLE TARIFAIRE 2019/2020 DE LA 
MEDIATHEQUE, DE LA VIE ASSOCIATIVE, DU CENTRE CULTUREL ATHENA ET 
DE L'ECOLE DE MUSIQUE

Monsieur Jean-Michel LASSALLE, 1er Adjoint, expose à l'assemblée :

Dans un souci de cohérence et de lisibilité de l’évolution des tarifs des services de la
Ville d’Auray, il  est  proposé de maintenir ou d’augmenter selon l’évolution de l’indice
des prix à la consommation, soit 1,50 %les tarifs des services de la Direction de l’Action
Culturelle .

1/ Médiathèque
Proposition de maintien des tarifs Abonnements
Proposition  d’augmenter  les  tarifs  suivants  de  1,50 %  arrondi :  tarifs  horaires  des
ateliers de médiation culturelle et tarifs divers.

2/ Vie Associative
Proposition d’augmenter les tarifs de location des salles municipales de 1,50 % arrondi,

Proposition de maintenir les tarifs des encarts publicitaires.

3/ Centre Culturel Athéna
Proposition de refonte des tarifs des places de spectacles de la saison culturelle

Proposition d’augmenter les tarifs suivants de 1,50 % arrondi :
- tarifs des places scolaires et périscolaires sur la saison culturelle,
- tarifs horaires des ateliers de médiation culturelle,
- tarifs des locations de salles HT (salle de spectacles et cafétéria).

Proposition de maintien des tarifs suivants :
- tarifs des places de spectacles de la 20ème édition du Festival Méliscènes,
- tarifs des places de spectacles du Temps Fort Amateurs, les Arts’Mateurs,
- tarifs relatifs à la Biennale Internationale de Mosaïque Contemporaine - The Mosaic
Experience #2,
- tarifs des produits dérivés,
- tarifs des prestations de service HT (établis au coût réel).

Proposition de créer de nouveaux tarifs : 
- tarifs de location de la Chapelle du Saint - Esprit.

4/ Ecole de Musique
Proposition d’augmenter l’ensemble des tarifs de l’Ecole de Musique de 1,50 % arrondi,

A reçu un avis favorable en Commission culture, patrimoine du 25/04/2019,
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Après délibération et à la majorité des suffrages exprimés (24 voix pour),

2 voix contre :
Monsieur LE SAUCE, Monsieur PELTAIS

3 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame JOLY, Madame HULAUD, Madame AOUCHICHE

Le Conseil municipal :

- APPROUVE la grille tarifaire 2019/2020 de la Médiathèque, de la Vie Associative, du
Centre Culturel Athéna et de l’ Ecole de Musique.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 27/05/2019
Compte-rendu affiché le 27/05/2019
Reçu par la Sous-Préfecture le 28/05/2019

INTERVENTIONS :

M. PELTAIS : au vu de la situation budgétaire de la ville, nous serions pour un gel des
tarifs pour 2019. Vous avez pointé la volonté de travailler sur la dimension culturelle au
travers de la culture bretonne, la vie associative du centre culturel Athéna est beaucoup
plus large et je pense que l’objectif aurait pu faire en sorte qu’un maximum de personne
puisse utiliser ce centre. Vous avez mis en avant une situation budgétaire saine et nous
sommes donc pour le gel des tarifs.

M. LE MAIRE : certes les tarifs subissent une augmentation mais nous sommes restés
raisonnables avec 1,5 %. Si vous regardez bien les tarifs et les rapportez au coût réel
nous sommes loin du compte.

QUESTIONS DIVERSES : 

M. PELTAIS : Avez-vous des éléments sur la chaufferie que vous pourriez 
communiquer ?

M. LE MAIRE :  nous avons reçu hier de la part  d’ENGIE une étude réalisée par Bio-
Tox, pour déterminer des points de mesures environnementale. Pour le moment nous
attendons la réponse de l’ARS et de la DREAL et si vous le souhaitez nous pouvons
vous envoyer ces éléments. 
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A 20h45,  l’ordre du jour étant épuisé et  aucune autre question n’étant posée, M. le
Maire lève la séance.

Signature des Présents en séance
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ROCHELLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LASSALLE : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame QUEIJO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur TOUATI : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame RENARD : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUQUET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame LE BAYON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur ALLAIN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame JOLY : ABSENTE (pas de procuration donnée) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GUYOT : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur EVANNO : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GOUEGOUX :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame VINET-GELLE :  
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame ROUSSEAU :
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Madame LE ROUZIC : ABSENTE (procuration donnée à M. BOUQUET) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRUSON : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame POMMEREUIL : 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Monsieur LE SAUCE : ABSENT (procuration donnée à M. PELTAIS) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HULAUD : ABSENTE (pas de procuration donnée) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur GRENET : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame HERVIO : ABSENTE (procuration donnée à Mme POMMEREUIL) 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur BOUGUELLID : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur PELTAIS :
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--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LAMOUR : ABSENT (procuration donnée à M. GRENET)
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame PUREN : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur MABELLY : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur KERLAU : 
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Monsieur LARRIEU :
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Madame AOUCHICHE : ABSENTE (pas de procuration donnée)
--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
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